
VD_GERICHTE PE17.015773 vom 27. April 2020
VD Tribunal cantonal, 2020-04-27, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_gerichte_PE17.015773

FR: VD_GERICHTE PE17.015773 du 27 avril 2020

IT: VD_GERICHTE PE17.015773 del 27 aprile 2020

Erwägungen

E. 3.1
Le recourant fait valoir une violation de son droit d’être entendu, au motif que le Ministère
public aurait dû ordonner les mesures d’instruction requises avant de se prononcer sur la
clôture de la procédure. Sur le fond, il estime que la Procureure ne pouvait pas retenir du
jugement du 27 mars 2019 « qu’il y avait bien eu quelque chose », mais qu’elle aurait au
contraire dû constater, au vu des décisions rendues dans le cadre de la procédure
PE16.0011650-HRP, que « les faits dénoncés ne sont pas survenus ». Il ajoute que le
Ministère public aurait dû constater que les propos des dénonciateurs étaient exagérés,
déplacés, subjectifs et attentatoires à l’honneur des policiers. Enfin, il fait valoir que
l’infraction de dénonciation calomnieuse n’aurait été instruite que sur la base des
déclarations du contenu du courriel du 4 juin 2016, alors que l’examen aurait dû porter sur
l’ensemble des déclarations des dénonciateurs, des SMS produits et en fonction du ton
général adopté.

E. 3.2
Aux termes de l'art. 303 ch. 1 al. 1 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0),
se rend coupable de dénonciation calomnieuse celui qui aura dénoncé à l'autorité, comme
auteur d'un crime ou d'un délit, une personne qu'il savait innocente, en vue de faire ouvrir
contre elle une poursuite pénale. Sur le plan objectif, cette norme suppose qu’une
communication imputant faussement à une personne la commission d’un crime ou d’un
délit ait été adressée à l’autorité (ATF 132 IV 20 consid. 4.2 ; ATF 75 IV 78). La
dénonciation doit faire porter l’accusation sur une personne qui est innocente ; la personne
visée n’est donc pas coupable de l’infraction dont on l’accuse, soit parce que cette dernière
n’a jamais été commise, soit parce qu’elle l’a été par un tiers (Dupuis et al. [éd.], Petit
commentaire, Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 18 ad art. 303 CP et les références citées).
Est considéré comme innocent notamment celui qui a été libéré par jugement
d’acquittement ou par le prononcé d’un non-lieu

- 8 - (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; Dupuis et al., op. cit., n. 21 ad art. 303 CP et les
références citées). Cela étant, celui qui dépose une dénonciation pénale contre une personne
ne se rend pas coupable de dénonciation calomnieuse du seul fait que la procédure pénale
ouverte consécutivement à la dénonciation est classée ; l’infraction n’est réalisée que si
l’innocence de la personne dénoncée a été constatée dans une procédure précédente (ATF
136 IV 170 consid. 2.2). Sur le plan subjectif, l’auteur doit savoir que la personne visée par
la dénonciation est innocente, comme c'est le cas pour la calomnie. Le dol éventuel est
exclu (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; TF 6B_32/2011 du 24 février 2011 consid. 1.1 ;
Dupuis et al., op. cit., nn. 22-23 ad art. 303 CP).

E. 3.3



A teneur de l'art. 173 ch. 1 CP, se rend coupable de diffamation celui qui, en s’adressant à
un tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire
à l’honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou celui qui aura
propagé une telle accusation ou un tel soupçon. Cette disposition protège la réputation d'être
un individu honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne digne a coutume
de le faire selon les conceptions généralement reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse
apparaître la personne visée comme méprisable (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.1). L'honneur
protégé par le droit pénal est conçu de façon générale comme un droit au respect, qui est
lésé par toute assertion propre à exposer la personne visée au mépris en sa qualité d'être
humain (ATF 132 IV 112 consid. 2.1). Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à
l'honneur, il faut se fonder non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une
interprétation objective selon la signification qu'un destinataire non prévenu doit, dans les
circonstances d'espèce, lui attribuer. S'agissant d'un texte, il doit être analysé non seulement
en fonction des expressions utilisées, prises séparément, mais aussi selon le sens général qui
se dégage du texte dans son ensemble (ATF 137 IV 313 consid 2.1.3.). Pour qu'il y ait
diffamation, il n'est pas nécessaire que l'auteur ait affirmé des faits qui rendent

- 9 - méprisable la personne visée ; il suffit qu'il ait jeté sur elle le soupçon d'avoir eu un
comportement contraire aux règles de l'honneur ou qu'il propage – même en citant sa source
ou en affirmant ne pas y croire – de telles accusations ou de tels soupçons (ATF 117 IV 27
consid. 2c). Du point de vue subjectif, il suffit que l'auteur ait eu conscience du caractère
attentatoire à l'honneur de ses propos et qu'il les ait néanmoins proférés ; il n'est pas
nécessaire qu'il ait eu la volonté de blesser la personne visée (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.6
p. 317). L'auteur n’est pas punissable s'il prouve que les allégations qu'il a articulées ou
propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les tenir de
bonne foi pour vraies ; il est de bonne foi s'il a cru à la véracité de ce qu'il disait. Il résulte
de l'art. 173 ch. 2 CP que la bonne foi ne suffit pas ; il faut encore que l'auteur établisse qu'il
avait des raisons sérieuses de croire à ce qu'il disait. Un devoir de prudence incombe à celui
qui porte atteinte à l'honneur d'autrui ; il ne saurait s'avancer à la légère. Pour échapper à la
sanction pénale, l'auteur de bonne foi doit démontrer qu'il a accompli les actes que l'on
pouvait exiger de lui, selon les circonstances et sa situation personnelle, pour contrôler la
véracité de ses allégations et la considérer comme établie. L'auteur doit prouver qu'il a cru à
la véracité de ses allégations après avoir fait consciencieusement tout ce que l'on pouvait
attendre de lui pour s'assurer de leur exactitude. Pour dire si l'auteur avait des raisons
sérieuses de tenir de bonne foi pour vrai ce qu'il a dit, il faut se fonder exclusivement sur les
éléments dont il avait connaissance à l'époque de sa déclaration; il n'est pas question de
prendre en compte des moyens de preuve découverts ou des faits survenus postérieurement.
Il faut donc que l'auteur établisse les éléments dont il disposait à l'époque, ce qui relève du
fait ; sur cette base, le juge doit apprécier si ces éléments étaient suffisants pour croire à la
véracité du propos, ce qui relève du droit (ATF 124 IV 149 consid. 3b p. 151 s.). Il convient
en outre de se demander si les faits allégués constituent des allégations ou jettent un simple
soupçon. Celui qui se borne à exprimer un soupçon peut se limiter à établir qu'il avait des
raisons suffisantes de le tenir de bonne foi pour justifié ; en revanche, celui qui présente ses
accusations comme étant l'expression de la vérité

- 10 - doit prouver qu'il avait de bonnes raisons de le croire (ATF 116 IV 205 consid. 3b p.
208). En vertu de l’art. 174 ch. 1 CP, se rend coupable de calomnie celui qui, connaissant la
fausseté de ses allégations, aura, en s'adressant à un tiers, accusé une personne ou jeté sur



elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à
porter atteinte à sa considération, ou celui qui aura propagé de telles accusations ou de tels
soupçons, alors qu'il en connaissait l'inanité. Tant la diffamation que la calomnie sont des
infractions intentionnelles (Corboz, Les infractions en droit suisse, 3e éd., vol. I, Berne
2010, n. 48 ad art. 173 CP et n. 11 ad art. 174 CP). L’intention doit porter sur tous les
éléments constitutifs objectifs (Dupuis et al. [éd.], Petit commentaire du Code pénal, 2e éd.,
Bâle 2017, n. 21 ad art. 173 CP et les réf. citées).

E. 3.4
En l’espèce, il y a lieu de constater qu’à ce jour, les trois policiers ont été libérés des
accusations portées à leur encontre par K.________ et Z.________, par l’ordonnance de
classement du 16 juillet 2018 s’agissant de L.________ et J.________ ou par le jugement
du 27 mars 2019 pour X.________. Toutefois, dans son jugement du 27 mars 2019, le
Tribunal de police de l'arrondissement de Lausanne retenait ce qui suit : « Si le Tribunal a
pu se convaincre à l'issue de la procédure probatoire que des gestes excédant le cadre d'un
usage légitime de la force ont pu être commis par l'un ou l'autre des policiers présents, il n'a
par contre pas pu établir quels auraient précisément été ces gestes, et surtout pas par lequel
des policiers présents ils auraient été commis » (P. 14, jugement du 27 mars 2019, p. 47,
consid. 2.2.4). Le tribunal ajoutait qu’il était convaincu que les dénonciateurs n’avaient pas
inventé leurs déclarations et qu’ils ne s’étaient pas accordés sur une version des faits
accablant la police.
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intervenues dans le cadre de la procédure PE16.0011650-HRP, on ne saurait dénier toute
vraisemblance aux faits dénoncés. Le fait que le tribunal ait retenu que les faits n’étaient pas
suffisamment établis pour fonder la condamnation de X. _______ ne signifie donc pas que
ceux-ci ne se sont pas produits. Par ailleurs, on relèvera que dans leur plainte, c’est bien «
l’interpellation musclée » que les plaignants entendaient dénoncer, sans viser
personnellement l’un ou l’autre des policiers. L’identité des agents n’a d’ailleurs été
découverte et révélée qu’en cours d’instruction. Quant au texte rédigé par F.________ le 16
mai 2016 (P. 27/2/7, p. 3), dont le recourant fait valoir qu’il ne s’agirait pas d’une simple
description objective des faits, il sied de relever qu’il n’a pas été diffusé en dehors de la
présente procédure et qu’on ne saurait reprocher à l’auteur du texte d’adopter un
comportement contraire aux règles de l’honneur dès lors qu’il se contente de retranscrire
son ressenti au sujet de « l’intervention musclée » dont il avait été témoin deux jours
auparavant ; les termes utilisés, imagés, ne sont que le reflet du ressenti de l’auteur,
manifestement marqué par l’intervention policière. A l’instar du Ministère public, la Cour
de céans considère que les dénonciateurs sont demeurés mesurés dans leurs propos, que ce
soit dans leur plainte, dans les courriers subséquents ou lors de leurs auditions ; même si ces
propos comportent quelques contradictions – qui peuvent relever du choc provoqué par la
vue de l’interpellation litigieuse –, ils sont dans l’ensemble demeurés aussi constants qu’on
peut l’attendre de témoins dans le cadre d’une procédure qui dure depuis près de quatre ans.
A ce jour encore, les trois dénonciateurs demeurent convaincus de la réalité des faits qu’ils
ont relatés tant dans leur plainte pénale, que tout au long de la procédure. Les propos des
dénonciateurs ont d’ailleurs convaincu le tribunal que « des gestes excédant le cadre d'un
usage légitime de la force ont pu être commis par l'un ou l'autre des policiers présents ». On
ne saurait ainsi leur reprocher d’avoir choisi de dénoncer les faits en question et, compte
tenu de cet élément, c’est à



- 12 - juste titre que le Ministère public a classé la procédure s’agissant des infractions de
dénonciation calomnieuse et de calomnie, étant au demeurant rappelé que nul ne saurait être
reconnu coupable de dénonciation calomnieuse du seul fait que la procédure pénale ouverte
consécutivement à la dénonciation a été classée (ATF 136 IV 170 consid. 2.2). S’agissant
de l’infraction de diffamation, l’élément subjectif de l’infraction n’est manifestement pas
réalisé dès lors que les dénonciateurs n’avaient d’une part pas conscience du caractère
attentatoire à l'honneur de leurs propos, qu’ils considéraient comme véridiques, et, d’autre
part, qu’une éventuelle confusion des dénonciateurs au sujet de l’identité du policier qui
aurait commis les faits dénoncés n’était manifestement pas volontaire, mais
vraisemblablement en lien avec l’ancienneté des faits – étant relevé que ceux-ci remontent à
près de quatre ans et que la première confrontation entre les prévenus et les policiers est
intervenue plus d’une année après les faits –, et l’obscurité qui régnait – vu l’heure tardive à
laquelle les faits se sont produits – ainsi qu’avec la confusion qui peut résulter des images
que les dénonciateurs ont manifestement vécues comme choquantes. Enfin, le dossier est
suffisamment complet pour permettre de statuer en l’état et l’administration des preuves
requise, que ce soit en première ou en deuxième instance, n’est pas utile. En effet, tout
d’abord, de nombreuses pièces – en particulier toutes les auditions et les décisions – du
dossier PE16.011650-HRP ont d’ores et déjà été versées à la présente procédure et on ne
voit pas ce que le solde des pièces de cette procédure pourrait apporter ; le recourant ne
l’indique par ailleurs pas non plus. S’agissant des réquisitions de preuve formulées en
première instance, on ne voit pas ce que l’on pourrait attendre d’une nouvelle audition des
dénonciateurs qui soit susceptible de modifier l’appréciation retenue ci- dessus ; il
n’apparaît en particulier pas nécessaire de porter plus avant d’éventuelles investigations au
sujet de l’état d’esprit de ceux-ci tout au long de la procédure ou de tenter de déterminer
leur degré de sincérité, dès lors que l’on peut se fonder sur l’appréciation du Tribunal de
police de
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dossier. S’agissant des échanges de courriels requis, ils ne sont pas davantage utiles, étant
en particulier relevé qu’au vu de l’écoulement du temps, il apparaît que si les éventuelles
autres démarches envisagées par les dénonciateurs dans certains de leurs échanges – telles
que l’envoi de leur dénonciation au « service de police », au « service politique de la ville
de Lausanne » ou à une quelconque « association sur les droits de l’homme qui recense ce
genre de bavure » – avaient réellement été entreprises, elles auraient déjà eu, près de quatre
ans après les faits, des retentissements connus. On peut donc considérer que tel n’a pas été
le cas ou, à tout le moins, que de telles démarches n’ont manifestement pas porté atteinte à
l’honneur du recourant.

E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans
échange d’écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance contestée confirmée. Les frais de la
procédure de recours, constitués en l’espèce du seul émolument d’arrêt (art. 422 al. 1 CPP),
par 1’320 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale
du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge du recourant, qui succombe
(art. 428 al. 1, 1re phrase, CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I.
Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 28 octobre 2019 est confirmée en tant que le
classement de la procédure pénale dirigée contre K.________, F.________ et Z.________
ensuite de la plainte déposée par X.________ est ordonné, qu’aucune indemnité au sens de



l’art. 429 CPP n’est octroyée à K.________, F.________ et Z.________ et

- 14 - que les frais de la procédure sont laissés à la charge de l’Etat pour ce qui concerne
cette plainte. III. Les frais d’arrêt, par 1'320 fr. (mille trois cent vingt francs), sont mis à la
charge de X.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président : La greffière :

- 15 - Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par
l'envoi d'une copie complète, à : - Me Xavier De Haller, avocat (pour X.________), - Me
Gilles Miauton, avocat (pour J.________), - Me Odile Pelet, avocate (pour L.________), -
M. F.________ - Mme Z.________, - M. K.________, - Ministère public central, et
communiqué à : - Mme la Procureure du Ministère public central, division affaires
spéciales, - Service de la population du Canton de Vaud, par l’envoi de photocopies. Le
présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce
recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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